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Le programme d'approfondissement culturel et linguistique en italien publié au Bulletin officiel de 
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports n° 10 du 10 mars 2022, précise qu'un 
programme littéraire limitatif fixe la liste des quatre œuvres obligatoirement étudiées dans leur 
intégralité pour les classes de première et terminale en vue de l'épreuve spécifique. 

Pour les sessions 2024 et 2025 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

Romans et nouvelles 

-  Pasolini P.P., Ragazzi di vita, 1955. 

-  Morante E., La storia, 1974. 

Théâtre 

-  Fo D., Morte accidentale di un anarchico, 1970. 

Poésie 

-  Montale E., Ossi di seppia, 1925. 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et par délégation, 
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation, 
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur 
général, 
Rachel-Marie Pradeilles-Duval 

 


